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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Date de la convocation : 21/02/2018 

Membres en exercice : 40 présents : 34 Votants : 36 Abstentions : 0 contre : O 

SEANCE du 1er Mars 2018 

Pour :36 

L'an deux mille dix huit, le Jeudi 1er mars à 20h00 conseil communautaire, régulièrement convoqué, s'est 
réuni au nombre prescrit par la Loi, à l'auditorium de l'école de musique Intercommunale à le Monastier Sur 
Gazellle. 

Membres présents :Nadine LEGAZ, Michel MOUIUAUD, Michel DUPERRAY, Joêl DEVIDAL, Alexandre AUBRY, 
Angèle ROCHETTE, Jean-Marc FARGIER, Pierre BRESSELLE, Josette JAMMES, Laurent REYMOND, Eliane MONTEIL, 
Bernard BESSETTE, Annie MAUTE, Pierre GENTES, Chantal REYNAUD , Miche! ARCIS, Janet DARNE, laure 
JOURDAN, André NICOLAS, Philippe BRUN, Robert MACHABERT, Jean Jacques PEIRO, Jean-Pierre SABATIER, 
Francis DELMAS, Philippe DELABRE, André FERRET, Marle-Agnès MOURLEVAT, Joël DESSALCES, Pierrette 
SAMANNI, Jacques GOYARD, Jean Pierre PONS, Raymond ABRIAL, Alain GUERIN Nathalie SUREL. 

Mme Christiane CHEVALIER a donné pouvoir à Mme Mourlevat 

M Patrick Roche a donné pouvoir à Mme Laure Jourdan. 

M Jean-Pierre Dandols est excusé. 

secrétaire de séance : Michel Arcis 

OBJET: Prescription de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLUI) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu le Code de rurbanisme et notamment ses articles L 103-2, L 151-1 et suivants, RlSl-1 et suivants 
Vu les statuts de la Communauté de Communes Mézenc Loire Meygal modifiés par arrêté préfectoral 
du 26 décembre 2017, intégrant la compétence Plan Local d'Urbanisme. 

Le Président présente les raisons de la prescription de l'élaboration du Plan local d'urbanisme 
Intercommunal 

1 - Le Contexte 

la Communauté de Communes Mézenc Loire Meygal est née le 1 janvier 2017 de la fusion de la 
Communauté de communes du pays du Mézenc et de la Loire Sauvage et de la Communauté de 
communes du Meygal ; elle regroupe les communes d' Alleyrac, Chadron, Champelause, Chaudeyrolles, 
Les Estables, Fay-sur-Lignon, Freycenet-la-Cuche, Freycenet-le-Tour, Goudet, Lantriac, Laussonne, Le 
Monastier-sur-Gazeille, Montusclat, Moudeyres, Présailles, Querrières, Saint-Front, Saint-Julien­
Chapteuil, Saint-Martin-de-Fugères, Saint-Pierre-Eynac, Salettes et Les Vastres. 
Les communes des Estables, de Lantriac, Le MonastleMur-Gazellle, Saint-Front et Saint-Pierre-Eynac 
disposent d'un plan local d'urbanisme, Saint-Julien-Chapteuil est en phase d'arrêt de son PLU ; 

Fait et délibéré les Jour, mols et an susdits. 
Pour extrait conforme. 














